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LE PNSR
Cadre de programmation traduisant sous forme 

de programmes cohérents les missions assignées 
aux trois départements en charge du secteur 
rural

Orientations en cohérence avec la SCADD

Échéances: (dans une 1ère phase).
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Le PNSR
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Six (6) Principes directeurs (en + de ceux 
de la SCADD)

1. la bonne gouvernance,
2. le développement du capital humain, 
3. la prise en compte du genre,
4. la réduction des disparités régionales, 
5. la responsabilité mutuelle, 
6. le renforcement du partenariat.
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2. Les Programmes du PNSR
Le PNSR = 5 axes issues de la revue du 

secteur rural (4) avec prise en compte de 
l’eau et l’assainissement (1) 

13 programmes dont 12 opérationnels et un 
programme global de soutien (3)

MRA = 4

MEDD= 4

MAH = 7
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PNSR

Augmentation 

des revenus des 
populations rurales 

Promotion de l’économie agricole

Amélioration sécurité 
et souveraineté 

alimentaire 

Développement durable des productions agricoles et halieutiques

Amélioration de la productivité animale et de la compétitivité des produits 
animaux

Développement durable de l’hydraulique agricole

Amélioration de la santé animale et renforcement de la santé publique 
vétérinaire

Prévention et gestion des crises alimentaires et nutritionnelles

Eau potable et 
assainissement du 

cadre de vie

Eau potable et assainissement

Développement du 
partenariat entre les 

acteurs du monde rural 
pilotage et soutien

Développement 
durable et gestion 

des ressources 
naturelles  

Gestion durable des eaux, des sols et la sécurisation foncière en milieu 
rural

Sécurisation et gestion des ressources pastorales

Amélioration de la production forestière et faunique

Assainissement de l’environnement et amélioration du cadre de vie

Gouvernance environnemental et promotion du développement durable

Cadre sectoriel Axes Programmes 



Objectif Stratégique:
•Accroitre durablement et diversifier les 
productions agricoles et halieutiques.

Résultats attendus
•La productivité agricole s’est accrue;
•Les productions agricoles sont diversifiées;
•Les besoins alimentaires des populations sont 
couverts
•Les productions halieutiques sont accrues

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.1. Développement durable des productions agricoles et halieutiques

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE



Actions

1. Promotion de l’utilisation des intrants et  équipements agricoles

2. Protection des végétaux

3. Promotion des bonnes pratiques agricoles

4. Gestion durable de la fertilité des sols

5. Diversification de la production agricole
6. Dynamisation (renforcement) des organisations des producteurs

7. Accroissement de la production halieutique

8. Promotion de la Recherche/Développement en matière de productions 

végétales (NF)
9. Promotion des actions de recherche développement sur les ressources 

halieutiques

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.1. Développement durable des productions agricoles et halieutiques

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.2. Amélioration productivité animale et compétitivité produits 
animaux

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Objectif stratégique:
•Amélioration de la compétitivité (disponibilité en 
produits animaux de qualité et leur accès au 
marché) de l’élevage par une intensification 
progressive.

Résultats attendus :
•Les éleveurs ont adopté des technologies qui 
accroissent et diversifient leurs productions ;
•La part de marché des produits animaux locaux a 
augmenté.



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.2. Amélioration productivité animale et compétitivité produits 
animaux

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Actions: 

1. Amélioration de l’alimentation du cheptel

2. Amélioration du potentiel génétique des races locales

3. Multiplication de races pures exotiques performantes

4. Professionnalisation des acteurs des filières animales

5. Développement des infrastructures de mise en marché

6. Création d’un référentiel de normes

7. Optimisation des systèmes de production



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.3. Amélioration santé animale et renforcement santé publique 
vétérinaire 

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Objectif Stratégique:
•Prévenir, contrôler et éradiquer efficacement 
les maladies animales prioritaires.

Résultats attendus:
•La maîtrise des maladies prioritaires est 
favorable au développement et à la 
compétitivité des productions animales.



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.3. Amélioration santé animale et renforcement santé publique 
vétérinaire 

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Actions:

1.Prévention des maladies animales prioritaires

2.Riposte contre les maladies animales prioritaires
3.Renforcement de la santé publique vétérinaire et 

de la sécurité sanitaire des aliments

4.Renforcement du cadre juridique et 

règlementaire

5.Renforcement des Services vétérinaires



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.4. Développement durable de l’hydraulique agricole

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Objectif stratégique:
•Assurer et de sécuriser la disponibilité en eaux de surface et en 
eaux souterraines pour une valorisation durable de la ressource 
à des fins de productions agricoles et halieutiques.

Résultats attendus:
•Les superficies en maîtrise de l’eau se sont accrues ;
•La part des productions irriguées dans la production agricole 
total s’est accrue ;
•La capacité de stockage en eau de surface s’est accrue
•Les infrastructures de production halieutique sont promues



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.4. Développement durable de l’hydraulique agricole

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Actions:
1. Développement durable des aménagements et de 

l’irrigation
2. Aménagement/réhabilitation des périmètres irrigués et des 

bas-fonds
3. Amélioration de la disponibilité en eau d'irrigation à partir 

des petits ouvrages de captage et/ou de stockage de l'eau
4. Promotion des technologies d'irrigation
5. Mise en valeur des périmètres irrigués et des bas-fonds 

aménagés
6. Mobilisation des ressources en eau de surface
7. Aménagements pour la production aquacole
8. Gestion durable des ressources halieutiques



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.5. Prévention et gestion des crises alimentaires

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Objectif stratégique:

•Contribuer à la sécurité alimentaire et nutritionnelle des 
populations vulnérables.

Résultats attendus:

•Les capacités de riposte du dispositif de sécurité 
alimentaire se sont améliorées ;
•Le dispositif de sécurité alimentaire est opérationnel ;
•Les populations vulnérables bénéficient d’appuis adaptés



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

1.5. Prévention et gestion des crises alimentaires

AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Actions 
1. Production et diffusion de l’information statistique sur 

la sécurité alimentaire et nutritionnelle
2. Renforcement des stocks de la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle
3. Coordination, animation du dispositif de sécurité 

alimentaire
4. Soutien aux groupes vulnérables dans les zones 

structurellement déficitaires
5. Soutien à la mise en œuvre des activités à Haute 

intensité de main d’oeuvre (HIMO) au profit des 
populations vulnérables (filets sociaux)



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

2.1. Promotion de l’économie agricole

AXE 2: AUGMENTATION DES REVENUS DES POPULATIONS RURALES

Objectif stratégique:
Promouvoir l'intégration des productions agricoles et
halieutiques dans une logique d'économie de marché.

Résultats attendus:
•la commercialisation des productions agricoles et halieutiques s'est accrue 
•les normes de qualité des produits sont appliquées ;
•la consommation des produits locaux s'est accrue ;
•les conditions de développement des entreprises agricoles et halieutiques 
sont réunies
•les filières à haute valeur ajoutée sont promues ;
•la qualité des produits halieutiques est promue ;
•la concertation entre les acteurs des filières agricoles et halieutiques est 
promue ;
•l’agro-industrie (la transformation agro industrielle) est promue



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

2.1. Promotion de l’économie agricole

AXE 2: AUGMENTATION DES REVENUS DES POPULATIONS RURALES

Actions:
1. Amélioration des conditions de mise à marché des produits 

agricoles et halieutiques
2. Promotion des normes de qualité des produits agroalimentaires

3. Promotion de la consommation des produits locaux

4. Développement de l'Entreprenariat Agricole

5. Développement des filières agricoles et halieutiques

6. Valorisation des produits halieutiques

7. Promotion des interprofessions
8. Accompagnement à l’accès au financement de l’agriculture

9. Développement local



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.1. Gestion durable des eaux, des sols et sécurisation foncière en 
milieu rural 

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Objectif stratégique:
•Assurer la gestion durable des ressources en eau et des sols au profit 
du développement socio-économique

Résultats attendus:
•Les instruments de capitalisation des connaissances sur les sols et 
leur fertilité sont mis en place ;
•La mise en œuvre de la politique nationale de sécurisation foncière 
est effective ;
•Les cinq (05) Agences de l'eau sont fonctionnelles ;
•Les cadres législatif, règlementaire et financier de gestion de l'eau 
sont opérationnels
•le système national d'information sur l'eau est opérationnel
•Le SP/PAGIRE est opérationnel



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.1. Gestion durable des eaux, des sols et sécurisation foncière en 
milieu rural 

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Actions:

1. Amélioration de la connaissance des sols
2. Mise en œuvre de la Politique nationale de 

sécurisation de sécurisation foncière en milieu rural
3. Gestion concertée des ressources en eau des bassins 

hydrographiques du pays à travers les agences de l'eau
4. Protection des ressources en eau pour les différents 

usages à travers l’application de la législation sur l’eau
5. Suivi et développement de la connaissance des 

ressources en eau au bénéfice des usagers

6. Coordination et suivi de la mise en oeuvre du PAGIRE



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.2. Sécurisation et gestion durable des ressources pastorales

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Objectif stratégique:
•Créer un environnement sécurisé et favorable à une 
production animale durable

Résultats attendus :
•Les espaces pastoraux sécurisés sont crées et sont 
fonctionnels
•L’accès durable à l’eau pour les animaux et les activités de 
production animale est assuré ; 
•Les mécanismes de prévention et de gestion des crises et 
vulnérabilités sont mis en œuvre ;
•Le cadre juridique et règlementaire de sécurisation des 
activités d’élevage est renforcé



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.2. Sécurisation et gestion durable des ressources pastorales

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Actions

1.Création d’espaces pastoraux sécurisés

2.Opérationnalisation des espaces pastoraux

3.Promotion de l’hydraulique pastorale

4.Prévention et gestion des crises et vulnérabilités

5.Renforcement du cadre juridique et 

règlementaire en matière de pastoralisme



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.3. Amélioration des productions forestières et fauniques 

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Objectif stratégique :
Valoriser durablement les ressources forestières et fauniques

Principaux résultats attendus:
1. les superficies des forêts aménagées pour la satisfaction des 
besoins des populations en bois énergie ont augmenté
2. la gestion de la faune et de son habitat est améliorée
3. le développement des filières forestières et faunique est 
renforcé,
4. la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations est 
améliorée;
5. la Gestion Durable des Terres des écosystèmes forestiers est 
assurée



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.3. Amélioration des productions forestières et fauniques 

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Actions

1. Aménagement forestier et faunique

2. Recherche sur l'amélioration de la conservation des 

ressources génétiques forestières

3. Gestion durable des terres des écosystèmes forestiers

4. Protection des ressources forestières et fauniques



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.4. Assainissement de l’environnement et amélioration du cadre de vie

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Objectif stratégique:
•Assurer un environnement sain aux populations

Résultats attendus :
•les pollutions et nuisances sont réduites;

•les métiers verts sont promus ;

•les aménagements paysagers sont promus ;

•l'éducation environnementale et l'écocitoyenneté sont renforcé ;

•le cadre juridique et règlementaire en vigueur en matière 

d'environnement est appliqué



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.4. Assainissement de l’environnement et amélioration du cadre de vie

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Actions

1. Promotion des évaluations environnementales

2. Promotion des inspections environnementales

3. Contrôle de l'usage des rayonnements ionisants

4. Réduction des pollutions et nuisances

5. Promotion des aménagements paysagers

6. Promotion de l'éducation environnementale pour le 

Développement Durable et l'écocitoyenneté
7. Renforcement de la réglementation environnementale



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.5. Gouvernance environnementale et promotion du 
développement durable

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Objectif stratégique:
•Contribuer au renforcement de la gouvernance environnementale et 
du développement durable

Résultats attendus:
•les outils et les instruments de gouvernance environnementale et de 
développement durable
•sont disponibles et exploités ;
•la coordination de la mise en œuvre des conventions sur les 
changements climatiques, la désertification, la diversité biologique et 
les zones humides est assurée ;
•l’évaluation globale de la prise en compte de l’environnement et des 
principes du développement durable dans les processus nationaux de 
planification et de budgétisation est assurée ;



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

3.5. Gouvernance environnementale et promotion du 
développement durable

AXE 3: DEVELOPPEMENT DURABLE ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

Actions:
1.Développement du partenariat et coordination 

de la mise en œuvre des conventions 
internationales en matière d'environnement

2.Accompagnement de la gouvernance 
environnementale et promotion du 
développement durable

3.Développement des compétences, de 
l'information et du monitoring de 
l'environnement



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

4.1. Eau potable et assainissement

AXE 4: AMELIORATION DE L’ACCES A L’EAU POTABLE ET DU CADRE DE VIE

Objectif stratégique:
• Contribuer au développement socioéconomique durable en 
assurant un accès permanent et équitable à l’eau potable et à 
l'assainissement ;

Résultats attendus:
En milieu rural, 
• Accès adéquat à l'eau potable (de 52% en 2005 à 76% en 2015)
• Accès adéquat à l'assainissement (10,0% en 2005 à 54,0% en 2015)
•En milieu urbain, 
•Accès adéquat à l'eau potable (74 % en 2005 à 87 % en 2015)
•Accès adéquat à l'assainissement (14 % en 2005 à 57 % en 2015)



AXE 1: AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

4.1. Eau potable et assainissement

AXE 4: AMELIORATION DE L’ACCES A L’EAU POTABLE ET DU CADRE DE VIE

Actions:
1. Augmentation de l'accès à l'eau potable
2. Augmentation de l'accès à l'assainissement
3. Coordination, pilotage et soutien aux actions d'AEP
4. Coordination, pilotage et soutien aux actions d'Assainissement
5. coordination, pilotage et soutien aux actions D'AEPA au niveau 

régional
6. appui aux acteurs du secteur de l'eau et à leur instance de 

concertation
7. appui aux acteurs du secteur de l'assainissement et à leur 

instance de concertation
8. promotion des études et recherches en matière d'eau potable
9. promotion des études et recherches en matière d'assainissement



Le volet pilotage et soutien est un programme transversal  qui vise:

•Le Pilotage politique et stratégique du département
•Le Pilotage technique 
•La Gestion administrative et financière, l’opérationnalisation du 
budget programme, les transferts et subventions.
• la gestion des marchés publics, 
•La Gestion des ressources humaines (formations et stages, la 
gestion des carrières).
•Les Aspects transversaux qui prennent essentiellement en compte 
la lutte contre le sida, le genre, les cellules environnementales et la 
décentralisation.

AXE 5: DEVELOPPEMENT DU PARTENARIAT ENTRE LES ACTEURS DU MONDE RURAL

5.1. Pilotage et soutien



Objectif stratégique :
Assurer l’efficacité et l’efficience de l’intervention publique
dans le secteur rural

Résultats attendus:
•les ressources humaines sont gérée de manière efficace ;
•les ressources financières et matérielles sont gérées de manière 
optimale ;
•les objectifs opérationnels des programmes ministériels sont atteints ;
•le cadre opérationnel de planification des départements ministériels 
s’est amélioré ;
•les questions du genre, de SIDA, d’environnement et de décentralisation 
sont prises en compte dans l’exécution du PNSR ;
•le Burkina dispose d’un cadre juridique favorable à la protection de 
l’environnement et à la gestion des ressources naturelles

AXE 5: DEVELOPPEMENT DU PARTENARIAT ENTRE LES ACTEURS DU MONDE RURAL

5.1. Pilotage et soutien



AXE 5: DEVELOPPEMENT DU PARTENARIAT ENTRE LES ACTEURS DU MONDE RURAL

5.1. Pilotage et soutien

Actions
1. Pilotage et coordination administrative et technique

2. Gestion administrative et financière et comptable

3. Planification, programmation et suivi évaluation des activités

4. Renforcement des capacités des acteurs

5. Management des ressources humaines

6. Capitalisation des données statistiques

7. Coordination et suivi des activités dans les Régions

8. Coordination des politiques sectorielles agricoles
9. Transfert à des tiers, prise en charge d’activités hors secteur et des imprévus 

des projets

10.Prise en compte des aspects transversaux



3. COÛT DES PROGRAMMES
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•Coût provisoirement estimé à 
1933, 74 milliards de CFA 

•378 Milliards CFA mobilisés

•Ajustement nécessaire



5. MISE EN ŒUVRE 
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Chaque  programme sous la coordination 
d’un « responsable de programme »
Cadre de concertation par programme

Organes de pilotage

1. Comité d’orientation et de pilotage (COP/PNSR)

2. Comité techniques interministériel (CTI-PNSR)

3. Même dispositif au niveau régional (CCR-PNSR) 
et CTR-PNSR



4. SUIVI-EVALUATION
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Dispositif coordonné par le SP/CPSA 
Système par programme impliquant 
plusieurs acteurs
Prise en compte des besoins de la 
SCADD, ECOWAP, PDDAA, …

Différentes revues:
Par programme/an
Par région/an
Revue globale du PNSR/an;
Revue à mis parcours
Revue en 2014



Merci pour votre aimable attention
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